
Réinscription administrative en Mastère Spécialisé® Éco-conseiller à l’INSA 

Strasbourg, parcours aménagé 2021/2022 - 2022/2023 

 
 
Vous devrez effectuer votre pré-inscription en ligne d’ici le 15 septembre 2022.  
 
Vous aurez besoin de rassembler quelques documents avant de vous préinscrire : 

• une copie d’une pièce d’identité officielle en cours de validité (carte d’identité, 
passeport, titre de séjour, etc.)  

• une attestation d'assurance responsabilité civile indiquant votre nom et prénom 
comme personne assurée et portant la mention « scolaire et extra-scolaire » ou 
« étude et stage »   
 

Aucun frais administratif ne vous sera facturé : ce Mastère spécialisé suit un parcours aménagé. 
 
 

1. Se connecter à l’application 

Lien de connexion :  

https://apps.insa-strasbourg.fr/cgi-bin/WebObjects/coriandre-iaweb.woa  
 
Navigateur préconisé : Firefox (configuré en tant que navigateur français, même pour les 
étudiants étrangers). Internet Explorer non supporté. 

 
Connexion : identifiant informatique INSA (au format pnom01, en minuscule) et mot de passe. 
 
Pour tout problème de connexion, vous pouvez écrire à : dsin.support@insa-strasbourg.fr 
 

2. Commencer la saisie de son dossier 

Voici quelques spécificités de votre réinscription : 

2.1 Onglet « Informations générales » 

• Cocher « non concerné par la CVEC » 

 
2.2 Onglet « Formations envisagées » 

• Diplôme : MSECO-MASTERE SPECIALISE ECO-CONSEILLER 

• Parcours type : MSECO-MS Eco-conseiller 

• Niveau : année de spécialisation 

• Type d’inscription : principale 

• Régime d’inscription : FORMATION CONTINUE HORS CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

• Cocher « parcours aménagé » 

 
Votre préinscription en ligne ne sera finalisée que lorsque vous aurez validé votre pré-
inscription et lorsque vous aurez ouvert la fenêtre d’impression de votre dossier. Notez 
qu’aucun accusé de réception ne vous sera adressé.  

https://apps.insa-strasbourg.fr/cgi-bin/WebObjects/coriandre-iaweb.woa
file:///C:/Users/fbischoff01/AppData/Local/Temp/dsin.support@insa-strasbourg.fr


 
Notez qu’aucun accusé de réception du dépôt des pièces justificatives en ligne ne vous sera 
adressé.  
 

3. Certificat de scolarité et sticker de carte d’étudiant 2022/2023 

Vos certificats de scolarité vous seront envoyés par mail après validation de votre dossier de 
préinscription.  
 
Vous pourrez les rééditez vous-même en se connectant à « Mon Portail Numérique SVE », 
menu « Dossier administratif » :  
https://www.insa-strasbourg.fr/noWO/PortailNumerique/connexion-refusee 
 
Votre sticker 2022/2023 de carte d’étudiant « Pass Campus » vous sera délivré sur demande 
par le Centre de Formation Continue au bureau E2.23 à l’INSA Strasbourg ou par courrier 
(pensez à communiquer une adresse postale valide). 

https://www.insa-strasbourg.fr/noWO/PortailNumerique/connexion-refusee

